
PARTICIPATION SORTIE 
15ème Biennale de Lyon 

30 novembre et 1er décembre 2019 

 
Prénom…………………………………………. 
NOM…………………………………………….. 
Adresse………………………………………….
……………………………………………………
Courriel…………………………………………. 
Téléphone………………………………………
Portable……………………………………….… 
Date de naissance…………………………….. 
Inscription à regrouper avec………………….. …. 
(Pour l’hébergement) 
Merci de nous indiquer comment vous avez eu 

connaissance de cette sortie et de l’association :  
 
Adhésion 2019 à l’association Les Ailes du 
désir (règlement par chèque séparé) : 

- adhésion normale 15€                                                                         

- adhésion de soutien à partir de 20€                                                     
 

Participation financière : 180€ 
- acompte 80€ à régler avant le 20 
septembre 2019.   

- solde 100€ à régler avant le 31 
octobre 2019 

Conditions générales de participation : voir sur le site 

de l’association. 

J’accepte que l’association Les Ailes du désir 
effectue pour mon compte les réservations d’  
hébergement et de billetterie et je reconnais 
avoir pris connaissance des conditions générales 
de participation                                              □                                                 

 

(Cocher la case et signer pour valider l’inscription) 

 
Fait à ----------------------, le ------------------------                                                        
signature  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

__________________________________________ 

« Les Ailes du désir », association loi 1901   
Déclarée n° W863003315 à Poitiers (86)  

SIREN 510 468 366                                     

www.lesailesdudesir.fr         info@lesailesdudesir.fr 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Week-end collectif auto-géré 
 

30 novembre/ 

 1er décembre 2019  

15ème Biennale 

de Lyon 
Là où les eaux se mêlent… 

 
 

http://www.lesailesdudesir.fr/


15ème Biennale de Lyon 
Là où les eaux se mêlent… 

 
 

Temps fort de l’actualité artistique 
internationale, la Biennale de Lyon 
prend un nouvel essor. Grâce à la mise 
à disposition du site exceptionnel des 
Usines Fagor, qui se déploie sur plus 
de 29 000 m² au cœur de Lyon, cette 
15e édition prend une ampleur sans 
précédent ; c’est un champ 
d’expérimentation hors norme qui 
s’offre aux artistes et donne à la 
manifestation une dimension 
nouvelle, avec la création d’œuvres 
nouvelles avec une diversité 
d’expressions, en lien avec les moyens 
de production en circuit court, 
ouverte sur les pratiques les plus 
larges, favorisant la porosité des 
champs d’expression, la diversité des 
publics et les espaces de rencontres. 
Elle est conçue sans compromis mais 
naturellement conviviale, dans un 
souci de dialogue et d’échange, en 
lien permanent avec les 
préoccupations tant locales 
qu’internationales. 
. 
 

Week-end collectif autogéré 
 
Week-end autogéré : l’association Les Ailes du 
désir regroupe et effectue les réservations, les 
participants gardent la responsabilité de leur 
billetterie et de leur hébergement ;  

 
Participation financière : 180€ au départ 
de Poitiers comprenant  
- le voyage en train (départ le 30 
novembre le matin, arrivée Lyon vers midi, 
retour le 1er décembre vers 18h30, arrivée 
Poitiers vers 23h),  
- l’hébergement en centre de séjour ou 
hôtel simple (1 nuitée avec petit déjeuner en 
chambre multiple),  
- pass transports  
- l’accès aux expositions de la 
biennale. 
 
Pour ceux qui nous rejoindront sur place, 
participation financière 80€ comprenant 
l’hébergement, le pass transports et l’accès aux 
expositions. 

 

Attention, date limite d’inscription 20 
septembre 2019, impérative pour 
bénéficier des tarifs proposés.  
- La participation financière est 
calculée sur un nombre de participants 
minimum, Les Ailes du désir se réservent la 
possibilité d’annuler ou de modifier les 
conditions du séjour si ce nombre n’est pas 
atteint.  
- Le nombre de places étant aussi 
limité, les inscriptions seront prises en 
compte dans l’ordre d’arrivée par mail, 
confirmées à réception des bulletins 
accompagnés du règlement et seront closes 
sans préavis dès le nombre de participants 
atteint. 


